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Le Protocole portant amendement à la Charte sociale
européenne a été ouvert à la signature à Turin le 21 octo-
bre 1991, lors d'une conférence ministérielle tenue à l'oc-
casion du 30ème anniversaire de la signature de la Charte
sociale européenne. La Belgique l'a signé dès le 22 oc-
tobre 1991.

Le Protocole modifie des dispositions de la Charte
organisant le contrôle institutionnel de cette Convention
du Conseil de l'Europe.

Ce Protocole est un des résultats d'une réflexion appro-
fondie qui se poursuit au Conseil de l'Europe sur le rôle, le
contenu et le fonctionnement de la Charte sociale euro-
péenne, signée à Turin le 18 octobre 1961, approuvée par
la loi d'assentiment du 11 juillet 1990 et ratifiée par la
Belgique le 16 octobre 1990. La Charte est entrée en
vigueur pour la Belgique le 15 novembre 1990.

Le protocole ne contient que des dispositions relatives
au fonctionnement du mécanisme de contrôle de la Charte,
dans le but notamment de renforcer la sanction éventuelle
de caractère politique.

Il n'a donc pas d'incidence sur la législation sociale au
sens large du terme de notre ordre juridique interne, mais
il contient des amendements significatifs qui modifient les
mécanismes institutionnels de contrôle de la Charte. La
modification de ces mécanismes institutionnels devrait
renforcer la garantie de l'application des droits économi-
ques et sociaux fondamentaux reconnus par la Charte so-
ciale européenne.

EXPOSE DES MOTIFS
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

1. Contenu du Protocole

L'article 1er du Protocole modifie l'article 23 de la
Charte.

Outre des changements rédactionnels, il modifie la pra-
tique de la communication des copies des rapports gou-
vernementaux aux organisations des partenaires sociaux et
des observations éventuelles de ces dernières sur ces rap-
ports.

L'amendement a pour but de renforcer l'intérêt du Con-
seil de l'Europe pour les observations des partenaires
sociaux et de favoriser la participation de ces derniers au
niveau national et au niveau européen. Les paragraphes 2
et 3 sont nouveaux.

Le paragraphe 2 prévoit en outre une information parti-
culière de certaines organisations internationales non-gou-
vernementales. Cette disposition est motivée surtout par le
rôle important que pourront jouer ces organisations pour
le développement de la Charte. A la différence des parte-
naires sociaux, ces organisations n'auront pas la possibilité
de faire des observations sur les rapports gouvernemen-
taux.

L'article 2 amende l'article 24 relatif à l'examen des rap-
ports gouvernementaux par le Comité d'Experts indépen-
dants, dont il précise les compétences et les fonctions.

Il était indispensable de clarifier les fonctions et les
compétences des différents organes de contrôle, en parti-
culier du Comité d'Experts indépendants et du Comité
gouvernemental, afin de mieux séparer l'appréciation juri-
dique de la conformité des situations nationales à la
Charte et les commentaires politiques, économiques et
sociaux. Dans le passé, l'absence de clarification à cet
égard a donné lieu à des critiques et avait entaché l'effica-
cité de la sanction politique.

Dans ce contexte, le paragraphe 2 de cet article est l'une
des dispositions essentielles du Protocole avec les para-
graphes 3 et 4 du nouvel article 27.

Il décrit les tâches du Comité d'Experts indépendants. Il
dit clairement qu'elle consiste à apporter une appréciation
de caractère juridique à la fois sur les normes et pratiques
nationales et les dispositions de la Charte. Cette précision
confirme a contrario que le Comité gouvernemental, où
siègent des représentants des Parties contractantes, devra
s'abstenir de discuter, comme auparavant, l'appréciation
juridique des experts indépendants.

Le paragraphe 3 entend remédier à la lenteur de la
procédure de contrôle, en la rendant plus souple afin d'é-

viter des malentendus entre le Comité d'Experts et les
gouvernements.

Une éventuelle rencontre avec les représentants d'une
Partie contractante aura un caractère exceptionnel. Si une
telle initiative est prise par le Comité d'Experts indépen-
dants, il n'y a pas d'obligation pour le gouvernement d'y
donner suite.

La dernière phrase prévoit de tenir informées de cette
rencontre les organisations des partenaires sociaux asso-
ciés au système de contrôle, dans la même logique de ren-
forcement de leur participation à ce contrôle.

Le paragraphe 4 tend à favoriser la promotion de la
Charte et une meilleure participation des diverses ins-
tances concernées, en prévoyant la plus large publicité
possible de ses travaux.

L'article 3 porte principalement sur la composition du
Comité d'experts indépendants.

L'accroissement des ratifications de la Charte et de son
Protocole additionnel de 1988 impose d'augmenter le
nombre de membres du Comité. Pour pouvoir dans l'ave-
nir répondre à de nouveaux besoins sans devoir chaque
fois amender le texte de la Charte, il est prévu que c'est le
Comité des Ministres qui fixera le nombre exact des mem-
bres. Afin de renforcer leur indépendance et leur autorité,
les Experts ne seront plus désignés par le Comité des
Ministres mais élus par l'Assemblée parlementaire, à par-
tir d'une liste dressée par les Parties contractantes.

Les paragraphes 2 et 3 contiennent des adaptations
mineures ou rédactionnelles.

Le paragraphe 4 est ajouté. Il s'inspire de dispositions
introduites dans la Convention européenne des droits de
l'homme par le Protocole n° 8. Les directives d'indépen-
dance et de disponibilité qu'il contient s'adressent autant à
chaque membre du Comité qu'aux gouvernements qui pré-
sentent les candidatures en vue d'une élection.

L'article 4, qui amende l'article 27 de la Charte, porte
sur la composition et les fonctions  du Comité gouverne-
mental, qui est officialisé en tant que tel.

Plusieurs dispositions des divers paragraphes découlent
des nouvelles décisions et dispositions qui précèdent.

Au paragraphe 2, les qualifications des organisations
internationales non-gouvernementales appelées éventuel-
lement en consultation, sont présentées de manière plus
générale. La sélection de ces OING s'opérera sur base d'un
double critère. Le v�u a été exprimé au cours des travaux
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préparatoires du Protocole que le Comité gouvernemental
fasse un usage plus fréquent de cette faculté de consulta-
tion.

Le paragraphe 3 est une autre disposition essentielle
qu'introduit le Protocole. Il décrit la mission de ce Comité:
préparer les décisions du Comité des Ministres. C'est une
clarification importante de nature à renforcer la perspec-
tive politique du contrôle de la Charte.

Auparavant, cette perspective ne découlait qu'implicite-
ment de l'article 29 concernant le Comité des Ministres.

Dans cette perspective, le rôle du Comité gouvernemen-
tal doit consister à examiner les situations nationales et à
n'y apporter un éclairage particulier qu'en fonction de
considérations de politique sociale et économique. Il a été
estimé que le Comité des Ministres remplirait plus facile-
ment son rôle dans le système de contrôle de la Charte, en
adressant l'un ou plusieurs recommandations à l'adresse de
tel ou tel Etat, si le Comité gouvernemental lui préparait
pieux qu'auparavant ces recommandations.

De là découle cette tâche spécifique de sélectionner, à
l'intention du Comité des Ministres, les situations les plus
problématiques, c'est à dire qui devraient faire l'objet, à
son avis, de recommandations, à l'appui des rapports du
Comité d'Experts indépendants et des Parties contrac-
tantes. Le Comité gouvernemental est ainsi confirmé, mais
il doit être un guide qui aidera le Comité des Ministres à
prendre des décisions. De par son rôle de forum d'experts
gouvernementaux qui examinent les raisons des princi-
pales difficultés rencontrées par les Etats dans la mise en
�uvre de la Charte, le Comité gouvernemental devrait
jouer un rôle plus important d'impulsion pour des mesures
assurant le progrès social en Europe.

La dernière phrase du paragraphe modifie l'ancien para-
graphe 3 compte tenu de la clarification apportée aux rôles
des organes de contrôle. Le rapport du Comité d'Experts
indépendants ne peut plus être une « annexe » au rapport
du Comité gouvernemental. Dans le souci de la promotion
de la Charte et de sa meilleure connaissance dans les
milieux intéressés, le rapport du Comité gouvernemental
sera rendu public.

Le paragraphe 4 élargit les fonctions du Comité gouver-
nemental, en le chargeant de proposer des études sur des
questions sociales ou des amendements à la Charte en vue
d'une révision éventuelle.

L'article 5 concerne le Comité des Ministres. Les modi-
fications proposées sont motivées par le souci de faire en
sorte que le Comité des Ministres soit en mesure d'adopter
des recommandations individuelles, ce qu'il n'a encore
jamais fait et qui a donc porté atteinte à l'autorité de la
Charte sociale européenne.

Il importait donc de renforcer son obligation à cet égard
et de revoir les modalités de décision, écartant désormais
de la participation à celle-ci les Etats non parties à la
Charte qui, étant inclus dans l'ancienne majorité à réunir,
avaient tendance à s'abstenir.

L'article 6 concerné l'Assemblée parlementaire. Elle
intervenait également dans le système de contrôle de la
Charte. Le Comité des Ministres devait la consulter préa-
lablement.

Au cours des travaux préparatoires du Protocole, l'As-
semblée a souhaité (voir sa Résolution 967 (1991) et sa
Recommandation 1168 (1191)) de ne plus être un organe
de contrôle proprement dit pour devenir une instance poli-
tique d'incitation et de débats sur des sujets choisis de
politique sociale.

Cette modification a pour effet de simplifier considéra-
blement le système de contrôle de la Charte sociale
européenne.

L'ordre des anciens articles 28 et 29 a été inversé pour
montrer plus clairement que l'Assemblée n'est pas impli-
quée dans la procédure de contrôle au sens strict tout en
restant concernée par la mise en �uvre de la Charte.

2. Implications pour la Commission communautaire
française

La Charte sociale proprement dite concerne plusieurs
des compétences dont l'exercice a été transféré à la Com-
mission communautaire française. Au nom du principe
selon lequel l'accessoire suit le principal, il y a lieu de
considérer que le présent Protocole concerne également la
Commission communautaire française.

3. Entrée en vigueur � application provisoire

Le Protocole entrera en vigueur lorsque toutes les
Parties contractantes à la Charte auront exprimé leur
consentement à être liées par ce Protocole

Dans l'attente des ratifications, le Comité des Ministres
du Conseil de l'Europe a autorisé les  organes de contrôle
de la Charte à appliquer les nouvelles dispositions du
Protocole dès le douzième cycle de contrôle, commencé
en 1992, dans la mesure où le texte de la Charte le permet,
compte tenu de l'urgence de l'amélioration du système de
contrôle.

Pour les motifs énoncés ci-dessus, plusieurs dispositions
de l'accord concernent des compétences dont l'exercice a
été transféré de la de la Communauté française à la
Région wallonne et à la Commission communautaire
française, chacune pour ce qui la concerne, par décret du
19 juillet 1993 (Moniteur belge du 10 septembre 1993).
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L'article 4, 1° de ce décret précise que pour les matières
transférées, la Région wallonne et la Commission commu-
nautaire française ont les mêmes compétences que celles
attribuées à la Communauté française, notamment celles
visées à l'article 16 de la loi spéciale du 8 août 1980 tel
que modifié par la loi spéciale du 5 mai 1993. Les para-
graphes 1 et 2 de cet article trouvent donc ici matière à
s'appliquer et l'assentiment de l'Assemblée de la Commis-
sion communautaire est en conséquence requis.

A l'époque, dans l'attente d'une solution concernant la
participation de la Commission communautaire française
aux mécanismes institués par l'Accord de coopération du
8 mars 1994 relatif aux traités mixtes, la Commission a été
représentée aux négociations par le biais du Commissariat
général aux relations internationales.
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Le Collège de la Commission communautaire française,
sur proposition du Président du Collège, chargé des Rela-
tions internationales, 

ARRETE :

Le Président du Collège est chargé de présenter à l'As-
semblée de la Commission Communautaire française le
projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en application de l'article 138 de
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 128
de celle-ci.

Art. 2

Le Protocole portant amendement à la Charte sociale
européenne, fait à Turin le 21 octobre 1991, sortira ses
pleins et entiers effets.

Bruxelles, le 27 juin 2002

Pour le Collège de la Commission communautaire
française,

Le Président du Collège, chargé des Relations interna-
tionales,

Eric TOMAS

PROJET DE DECRET

portant assentiment au Protocole portant amendement
à la Charte sociale

européenne,
fait à Turin le 21 octobre 1991
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Le Conseil d'Etat, section de législation, quatrième cham-
bre, saisi par le Président du Collège de la Commission
communautaire française de Bruxelles-Capitale, le 20 dé-
cembre 2001, d'une demande d'avis, dans le délai ne dépas-
sant pas un mois, sur un avant-projet de décret « portant
assentiment au Protocole portant amendement à la Charte
sociale européenne, fait Turin le 21 octobre 1991 », a donné
le 19 mars 2002 l'avis suivant :

EXAMEN DU PROJET

1. Il est renvoyé à l'observation 1 formulée dans l'avis
32.729/4, donné ce jour, sur un avant-projet de décret « por-
tant assentiment à l'Accord de partenariat et de Coopération
entre l'Union européenne et ses Etats membres, d'une part,
et la République d'Arménie, d'autre part, aux annexes I, II,
III, IV, au protocole concernant l'assistance mutuelle entre
autorités administratives en matière douanière, à l'Acte fi-
nal, aux Déclarations communes et aux échanges de lettre
entre la Communauté et République d'Arménie concernant
l'établissement de sociétés et à la Déclaration du Gouverne-
ment français, à la lettre hors accord des Communautés
européennes et de leurs Etats membres au Gouvernement
de la République d'Arménie, faits à Luxembourg, le 22 avril
1996 ».

2. Le traité contient des stipulations relatives à des dispo-
sitions institutionnelles. En ce qui concerne les institutions
qui sont créées et qui sont composées de représentants des
Etats membres, entre autres, leur délégation doit être établie
sur la base d'un accord à conclure entre les autorités compé-
tentes sur le plan interne en vertu de l'article 92bis, § 4bis,
de la loi spéciale du 8 août 1980. La procédure relative à la
prise de position doit également être réglée dans cet accord.

3. L'arrêté de présentation d'un décret ne doit comporter
que l'indication du ministre proposant suivie des mots
« Après délibération ».

4. Conformément à l'article 4, 2°, du décret III de la
Commission communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale du 22 juillet 1993 attribuant l'exercice
de certaines compétences de la Communauté française à la
Région wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise, il convient d'indiquer, dans un article 1er :

« Article 1er. Le présent décret règle, en application de
l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'arti-
cle 127 et 128 de celle-ci. ».

L'article unique du texte en projet devient, dès lors, l'ar-
ticle 2.

5. A l'article 2, les mots « en ce qui concerne la Commis-
sion communautaire française » doivent être omis.

6. Dans la formule de signature, il y a lieu de supprimer
les mots « de la Commission communautaire française ».

La chambre était composée de :

Madame M.-L. WILLOT- président de chambre,
THOMAS,

Messieurs P. LIENARDY, conseillers d�Etat,
P. VANDERNOOT,

Madame C. GIGOT, greffier.

Le rapport a été présenté par M. J. REGNIER, premier
auditeur chef de section. La note du Bureau de coordina-
tion a été rédigée et exposée par Mme V. FRANCK réfé-
rendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

C. GIGOT M.-L. WILLOT-THOMAS

ANNEXE 1

AVIS DU CONSEIL D�ETAT
(L 32.768/4)
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Le Collège de la Commission communautaire française,

Sur la proposition de son Président, chargé des Rela-
tions internationales, 

Vu l'avis de l'Inspection des finances du 14 décembre
2001,

Vu l'accord préalable du Ministre du budget du
27 novembre 2001,

Vu la décision du Collège de la Commission commu-
nautaire française du 29 novembre 2001 sur la demande
d'avis à donner par le Conseil d'Etat dans un délai ne
dépassant pas un mois,

Vu l'avis du Conseil d'Etat, donné le �, en application
de l'article 84, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le
Conseil d'Etat,

ARRETE :

Le Président du Collège est chargé de présenter à
l'Assemblée de la Commission communautaire française
le projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Le Protocole portant amendement à la Charte sociale
européenne, fait à Turin le 21 octobre 1991 sortira ses
pleins et entiers effets en ce qui concerne la Commission
communautaire française.

Bruxelles, le �

Le Président du Collège de la Commission communau-
taire française, chargé des Relations internationales,

Eric TOMAS

ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DECRET

portant assentiment au Protocole portant amendement
à la Charte sociale

européenne,
fait à Turin le 21 octobre 1991
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ANNEXE 3

PROTOCOLE

portant amendement à la Charte sociale européenne

Ce protocole a été publié au Moniteur belge du 2 mars
2001 et est à disposition au greffe de l'Assemblée
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